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Les travailleurs du secteur de la 
distribution peuvent désormais 
travailler six dimanches par an.

Florence Wairy
Conseillère juridique

Quels travailleurs?

Cette possibilité de travailler six 

dimanches par an concerne les 

travailleurs du secteur de la distri-

bution:

> le commerce alimentaire sauf le 

commerce de gros (Commission 

paritaire 119)

> le commerce de détail indépen-

dant (Cp 201)

> les magasins d’alimentation à 

succursales multiples (Cp 202)

> les grandes entreprises de vente 

au détail (Cp 311)

> les grands magasins (Cp 312).

Quels dimanches?

Ces travailleurs peuvent être oc-

cupés six dimanches par an, toute 

la journée, pour des circonstan-

ces passagères particulières ou à 

l’occasion d’une manifestation ou 

d’une braderie. 

L’employeur peut choisir libre-

ment les dimanches durant les-

quels il occupe son personnel à 

moyennant le respect des condi-

tions suivantes:

> les travailleurs doivent être volon-

taires

> ils doivent être habituellement 

occupés dans le magasin et ins-

crits dans le registre du person-

nel de l’entreprise

> l’employeur doit avertir préa-

lablement l’Inspection des lois 

sociales, au moins 24 heures à 

l’avance, et la délégation syndi-

cale.

1.  Arrêté royal du 27 novembre 2007 

modifi ant l’arrêté royal du 3 décembre 1987 

concernant l’occupation de travailleurs le 

dimanche dans le secteur de la distribution 

(M.B. du 11 décembre 2007)

concurrence:

> de trois dimanches par an par 

travailleur 

> et de trois dimanches supplé-

mentaires par an par travailleur 

moyennant la conclusion d’une 

convention collective sectorielle, 

ou à défaut d’une convention 

collective d’entreprise ou à dé-

faut via la conclusion d’un écrit 

individuel. 

La convention collective secto-

rielle doit régler les conditions de 

travail et de rémunération des 

trois prestations dominicales 

supplémentaires. En l’absence 

de convention sectorielle, c’est 

une convention collective d’entre-

prise qui doit régler ces questions. 

Cette convention collective d’en-

treprise ne peut être conclue que 

dans les entreprises disposant 

d’un conseil d’entreprise ou d’une 

délégation syndicale.

A défaut de convention collective 

sectorielle ou d’entreprise auto-

risant le travail trois dimanches 

supplémentaires par an, il faut 

conclure avec chaque travailleur 

concerné un écrit individuel (pre-

nant par exemple la forme d’un 

avenant au contrat de travail). Cet 

écrit doit fi xer la rémunération des 

trois prestations dominicales sup-

plémentaires à au moins 200% du 

salaire de base. La conclusion d’un 

tel écrit individuel ne peut toutefois 

avoir lieu que dans les entreprises 

dotées d’un conseil d’entreprise 

ou d’une délégation syndicale.

Dans les secteurs qui ne concluent 

pas de convention collective sec-

torielle autorisant le travail 6 di-

manches par an, les entreprises 

qui ne disposent ni d’un conseil 

d’entreprise ni d’une délégation 

syndicale pourront seulement oc-

cuper leur personnel toute la jour-

née 3 dimanches par an.

A quelles conditions?

Les travailleurs peuvent être oc-

cupés ces trois ou six dimanches 

Auparavant, le tra-

vail dominical n’était 

autorisé dans le 

secteur de la distri-

bution que trois fois 

par an: le dimanche 

avant Noël et deux 

autres dimanches 

par année civile à 

l’occasion de ma-

nifestations ou de 

braderies. Depuis le 

21 décembre 2007, 

ils peuvent être oc-

cupés six diman-

ches par an1.
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